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• Plongée d’exploration en autonomie :

• Jusqu’à 40m sans présence d’un directeur de plongée sur autorisation du directeur 
du club

• Jusqu’à 60m en présence d’un directeur de plongée qui donne les directives du 
déroulement de la plongée

0 - 60 m 0 - 40 m

Autorisation du président du 

club requise

LES PRÉROGATIVES ET RESPONSABILITÉS DU NIII
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LES PRÉROGATIVES ET RESPONSABILITÉS DU NIII

• 2 plongeurs minimum, 3 plongeurs maximum

• Palanquée composée de plongeurs d’aptitude différente : respect des 
prérogatives les plus contraignantes

Ex: N2 avec N3 => profondeur max 20 m

• Palanquée composée de plongeurs respirant des mélanges différents : 
condition d’évolution liée au mélange le plus contraignant

Ex: respect de la profondeur maximum liée au plongeur plongeant au Nitrox

COMPOSITION D’UNE PALANQUÉE
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• Plongée en l’absence d’un directeur de plongée (DP)

• La plongée est limitée à 40m maximum ;

• Le président du club doit être informé avant la plongée du choix du site ;

• Le président du club doit valider l’organisation mise en place pour garantir 
la sécurité des plongeurs et le déclenchement des secours ;

• Les membres de la palanquée doivent être majeurs et titulaires d’un NIII 
minimum.

Les plongées en l’absence de DP s’effectuent en coresponsabilité complète, les 
plongeurs sont responsables du bon déroulement de la plongée et de leur 
sécurité. 0 - 60 m 0 - 40 m

LES PRÉROGATIVES ET RESPONSABILITÉS DU NIII
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• Plongée en présence d’un directeur de plongée (DP)

• Le DP peut autoriser une palanquée composée de plongeurs NIII et plus à 
plonger jusqu’à 60m.

• Utilisation du carnet de plongée par le DP pour connaître l’expérience des 
plongeurs 

=> bien remplir son carnet de plongée

Dans le cadre d’une plongée en présence d’un DP, les plongeurs d’une même 
palanquée sont co-responsables lors de la plongée. 

0 - 60 m 0 - 40 m

LES PRÉROGATIVES ET RESPONSABILITÉS DU NIII
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Responsabilité pénale

• Obligatoire de répondre d’actes constituant une infraction définie par la loi. 
L’infraction peut être volontaire ou involontaire.

• Porter atteinte à l’intégrité d’une personne par maladresse, imprudence, 
inattention, négligence ou manquement à une obligation de sécurité ou de 
prudence imposée par la loi ou le règlement peut être puni d’une peine allant 
de la simple amende à l’emprisonnement.

• La réglementation applicable en plongée est définie par un texte officiel. La 
responsabilité pénale d’un plongeur peut être engagée dans le cadre des 
plongées en autonomie.

Ex : accident suite à un non-respect de profondeur maximum.
0 - 60 m 0 - 40 m

LES PRÉROGATIVES ET RESPONSABILITÉS DU NIII
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Responsabilité civile (RC)

• Obligation de réparation envers une victime ayant subi un dommage 
(corporel, moral ou matériel) par un tiers, en dehors d’une infraction. 

• Contrairement à la responsabilité pénale, la RC peut être assurée. Une 
assurance en RC est obligatoire pour pratiquer la plongée.

• Un plongeur FFESSM souscrit une assurance en RC à travers sa cotisation 
pour la licence.

Ex : ordinateur cassé par un plongeur ayant marché dessus.

0 - 60 m 0 - 40 m

LES PRÉROGATIVES ET RESPONSABILITÉS DU NIII
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LA RÉGLEMENTATION DU NIII

• Le matériel obligatoire en plongée est défini dans le code du sport 

• Paramètres  à vérifier lors d’une plongée pour gérer la décompression
• vitesse
• durée
• profondeur

 => déterminer si des paliers sont nécessaires
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Matériel obligatoire

• Octopus

• Equipement permettant de contrôler les caractéristiques de la 
plongée et de sa remontée

• Ordinateur ou montre + profondimètre + table ou 
profondimètre électronique + tables

• Manomètre

• Un gilet avec direct-system (un système gonflable au moyen de gaz 
comprimé permettant de regagner la surface et de s’y 
maintenir)Stab

• 1 parachute par palanquée

Le matériel doit être régulièrement vérifié et correctement entretenu.

LA RÉGLEMENTATION DU NIII
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• Matériel d’assistance requis par le Code du Sport

 En tant que plongeurs NIII, vous devez savoir utiliser les tables de 
décompression.

LA RÉGLEMENTATION DU NIII
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Matériel d’assistance et de secours obligatoire sur le lieu d’immersion

+ des Fiches d’évacuation (modèle CDS)

LA RÉGLEMENTATION DU NIII
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La trousse de secours

Contenu recommandé par la FFESSM

• Crème antiactinique (1 tube) crème solaire

• Antiseptique local.  (1 tube) Ammonium quaternaire type Cetalvon

• Bande Velpeau (5 cm large).

• Pansements compressifs (1 grand, 1 petit)

LA RÉGLEMENTATION DU NIII
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Le plan de secours

• Document écrit, adapté au lieu et à la 
plongée pratiquée et décrivant :

• Les modalités d’alerte des secours en 
cas d’accident ;

• Les coordonnées des services de 
secours ;

• Les procédures d’urgence à appliquer 
en surface à la victime.

C’est un document que vous devez connaitre en 

tant que plongeurs autonomes.

LA RÉGLEMENTATION DU NIII
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La fiche d’évacuation

• Contenue et forme définis dans le 
code du sport

14

LA RÉGLEMENTATION DU NIII
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Réglementation des embarcations de plongée

En plus des règles et du matériels propres à sa catégorie de navigation, 
tous navires de plongée est soumis à des obligations spécifiques

• Pavillon alpha

• Moyen d’arrimage du matériel

• 1 VHF

LA RÉGLEMENTATION DU NIII
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LE MATÉRIEL DE SECOURS

Réglementation applicable aux bouteilles

Une bouteille sera refusée au gonflage si :

• La date de requalification n’est pas 
indiquée sur la bouteille ;

• L’inspection visuelle n’a pas été réalisée 
lors des 12 derniers mois.

A vérifier si vous utilisez votre propre 
bouteille en dehors du club.

Le transport d’une bouteille de plongée relève de l’assurance du véhicule qui 
la transporte : renseignez-vous auprès de votre assureur !

Depuis le 01/01/2018 : 6 ans
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Documents nécessaires pour plonger

Afin de pouvoir plonger dans une structure commerciale, les documents suivants 
sont nécessaires :

• un certificat médical de moins d’un an établit par un médecin généraliste pour 
une plongée en exploration

• la carte de niveau

• le carnet de plongée pour justifier de votre expérience

Une assurance RC peut être demandée dans certaine structure (la licence FFESSM 
couvre ce point).

LA RÉGLEMENTATION DU NIII
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